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REGLES ET DIRECTIVES APPLICABLES AUX QUESTIONS FINANCIERES

ET ADMINISTRATIVES RELEVANT DU CENTRE POUR LA MISE EN VALEUR

DES RESSOURCES MINERALES DE L'AFRIQUE CENTRALE SIS A BRAZZAVILLE

(REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO)

EN VERTU das pouvoirs qui lui sont conffrfe a 1'alinea g) du paragraphs 3

da 1'Article 5 da 1'Accord portant creation du Centre pour la mise en valeur des

rassources minerales de 1'Afrique centrale, le Conseil d'administration arrete

par les prgsentes les regies ci-apres :

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ADMINISTRATION

1. Le Directeur general est responsable de 1'administration courante du
Centre.

2. Sous reserve des directives du Conseil d'administration. le Directeur

general agit en qualite de reprSsentant Juridique du Centre pour toutes questions

et est habilite a faire connaltre les actes et decisions du Conseil d'administra-
tion.

3. Le Centre a son propre sceau qui est appose sur tous les documents qui

doivent Stre scellfis. L'apposition du sceau du Centre est authentifiee par
le Directeur g§n6ral ou par la personne en son nom.

4. Le sceau du Centre est commis a la garde du Directeur general.

5. Le Directeur general prend les dispositions voulues pour fournir les

services de secretariat et les services administratifs necessaires aux fins de

la notification et de la conduite des reunions du Conseil d«administration et

de tous ses comites ou autres organes subsidiaires ainsi que du Comite consultatif
technique.
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FINANCEMENT

6. Tous lea cheques, effets ou comptes du Centre et autres instruments de

reglement financier sont sign6s par le Directeur ginfiral et par le ou les

membres du personnel du Centre d6sign6s par le Conseil d*administration.

7. L'exercice financier du Centre d§buta le et se

termine le de l'annee qui suit.

B. a) II est attribui a un membre du personnel du Centre la responsabilite'

des comptes du Centre. Ce membre soumet au Conseil d'administration, par

l'intermgdiaire du Directeur general, le bilan et les comptes annuels du Centre,

ddment verifies et certifies dans les trois mois qui suivent la cldture de

l'exercice auquel ils se rapportent.

b) Le Conseil d'administration dSsigne des vgrificateurs des comptes de

refutation fitablie pour verifier les comptes du Centre.

9. Le membre du personnel du Centre responsable des comptes du Centre conserve

des liquiditfis suffisantes pour couvrir les petits dficaissements quotidians

effectues pour le compte du Centre. Tous autres avoirs liquides, cheques et

autres instruments negociables sont deposes quotidiennement sur la compte

bancaire du Centre.

GARDE DU MATERIEL ET DES FOURNITURES

10. a) Le Directeur ge"ne"ral est responsable de l'inventaire et de la garde en

lieu sQr de I1ensemble du materiel et des fournitures appartenant au Centre.

b) La Directeur g§ne"ral peut, avec l'assentiment du Conseil d'administra-

tion, delgguer les responsabilites qui lui incombent en vertu du pr§sent Article,

a un membre du personnel du Centre.

ASSURANCE

11. Sous reserve des directives du Conseil d1administration, le Directeur general

Prend de_tempaji_autr8 les dispositions voulues pour 1'assurance des locaux, du

materiel, des vehicules et des autres biens appartenant au Centre.
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GENERALITES

12. Sous reserve des directives du Conseil d'administration, le Directeur

general peut conclure des accords en vue de fournir aux parties contractantes

au present Accord du materiel en la possession du Centre en prStant ce materiel

auxdites parties contractantes ou en disposant de toute autre maniere ainsi

qu'en vue d'emprunter du materiel ou d'acqufirir possession de ce materiel de

toute autre maniere de quelque source que ce soit aux conditions fixfies par le

Conseil d1administration.

13. Le Directeur general soumet au Conseil d'administration les programmes et

les previsions budgetaires qui doivent §tre approuv6s par ledit Conseil d'adminis

tration au plus tard six mois avant le debut de la p6riode sur laquelle portent

ces programmes et provisions budgetaires. II soumet au Conseil d'administration

des rapports annuels dans un d61ai de trois mois apres la fin de la p6riode sur

laquelle ils portent.

14. Les presentes regies et directives peuvent §tre modifi6es de temps a autre

par le Conseil d1administration.




